
VILLE D’APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Cher(e) collègue,

Vous êtes prié(e) d’assister à la réunion du Conseil Municipal (séance publique) qui aura lieu

Salle du Conseil
mercredi 8 avril 2026 à 19 heures 00

ORDRE DU JOUR

1 - Procès-Verbal du Conseil Municipal du 24 février 2026.

2 - Création et composition de dix commissions municipales permanentes.

3 - Election des membres des dix commissions municipales permanentes.

4 - Election des membres du conseil municipal à la Commission d’Appel d’Offres.

5 - Election des membres à la commission de délégation de service public.

6 - Election des membres à la commission consultative des services publics locaux.

7 - Désignation des représentants de la commune d’Apt au sein des organismes extérieurs
(syndicats).

8 - CCAS - Fixation du nombre d’administrateurs au Conseil d’Administration du Centre
Communal d’Action Sociale.

9 - CCAS - Election des membres du Conseil Municipal représentants la commune d’Apt au sein
du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

10 - Désignation des représentants de la commune d’Apt au sein de la commission locale chargée
d’évaluer les transferts de charges.

11 - Désignation du représentant de la commune d’Apt au sein de la Commission Locale de l’Eau.

12 - Désignation des quatre représentants de la commune d’Apt au sein du Groupement d’intérêt
Public de la restauration du Pays d’Apt Luberon.

13 - Désignation du représentant de la commune d’Apt auprès de la Société Publique Locale
“Territoire Vaucluse”.

14 - Désignation du représentant de la commune d’Apt au sein des Conseils d’Ecoles.

15 - Désignations des représentants de la commune d’Apt au sein du Conseil d’Administration du
Collège d’Apt et du Conseil d’Administration du Lycée d’Apt.

16 - Représentation de la commune d’Apt au sein du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier
de ressort communal d’Apt.
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17 - Délégation au Maire de certaines compétences relevant du conseil municipal.

18- Indemnités des membres du conseil municipal.

19 - Motion pour le maintien du service public suite à l’annonce de la fermeture de classes.

20 - Décisions rapportées.

Je vous prie d’agréer, Cher(e) collègue, l’expression de mes salutations distinguées.

Fait à APT, le jeudi 2 avril 2026

Jean AILLAUD

Maire d’Apt
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